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Mme LUMELLO donne pouvoir à M. SUDREAU
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Mme SARLANDE donne pouvoir à M. CADET
M. BARROUX donne pouvoir à Mme COURAULT
M. CAREME donne pouvoir à Mme COURAULT
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Nombre
de membres du conseil

en exercice 83

Présents 41

Votants 60

Pouvoirs 19

Date de convocation du Conseil communautaire du
Grand Périgueux le 4 juin 2021

LE 12 juin 2021, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU

GRAND PERIGUEUX, dûment convoqué s’est réuni en
session ordinaire sous la présidence de

M. Jacques AUZOU
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PÉRIMOUV' : TARIFICATION DES NOUVELLES OFFRES DE LOCATION DES PÉRIVÉLOS

Vu le code général des collectivités territoriales,

Considérant  qu’afin  de  favoriser  le  développement  des  déplacements  à  vélo,  le  conseil
Communautaire  du  Grand  Périgueux  a  approuvé,  le  18  octobre  2018,  le  schéma  cyclable  de
l’agglomération qui établit une stratégie et une politique vélo à suivre pour les dix prochaines années
à l’échelle des 43 communes, avec en ligne de mire l’objectif d’atteindre une part modal du vélo de 3-
4% d’ici 2023 et 8% d’ici 2028.

Qu’après deux ans et demi de mise en place, c’est au titre d’une volonté affirmée de disposer d’un
schéma cyclable actualisé et en adéquation avec les réalités territoriales et sociétales, qu’il a été jugé
nécessaire de l’ajuster.

Qu’ainsi, par délibération du 4 février 12021, de nouvelles actions ont été validées par le Conseil
communautaires pour l’acte II du schéma cyclable, avec notamment la diversification de l’offre de
location du service PERIVELO.

Considérant qu’avec 360 vélos dont 320 à assistance électrique, ce service de location dédié au grand
public,  mais  aussi  aux  entreprises,  administrations  ou  associations,  a  su  en  moins  de  24  mois
s’affirmer comme un service incontournable à la population.

Qu’en mai 2021, le service affiche une liste d’attente de plus d’une centaine de personnes. 

Que dans cette période de vigilance sanitaire, le vélo se pose comme le principal mode alternatif à la
voiture. 

Qu’au regard de cet engouement, il est nécessaire de poursuivre l’élan en offrant une location de
vélos  complémentaires  aux  vélos  actuels,  à  savoir  des  vélos  cargos  à  assistance  électrique  :
biporteurs, triporteurs, vélos allongés. 

Que parallèlement, il est proposé à la population des chèques d’aide à l’achat pour des vélos
cargo avec ou sans assistance électrique.

Considérant que le vélo cargo est un moyen de transport polyvalent, il répond désormais aux besoins
de déplacements des familles :  il  est  très utile pour les déplacements du quotidien avec enfants
(pouvant  être  équipés  de  sièges  avec  ceinture  de  sécurité  et  d’une  capote  de  pluie),  ou  pour
transporter les courses.

Qu’ainsi,  2  biporteurs  (2  roues),  2  triporteurs  (trois  roues)  et  2  vélos  allongés  sont  en  cours
d’acquisition.

(Exemple de modèles ci-dessous)
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Que d’un coût compris entre 3 200 et 4 000 € HT, ces vélos cargos tout équipés seront proposés à la
location à la population à partir de l’été 2021.

Considérant que cette offre nouvelle nécessite une tarification qui soit à l’image des tarifs actuels, il
est donc proposer d’ajouter les tarifs suivants (en rouge) à la grille tarifaire actuelle. 

Qu’à cette grille tarifaire est aussi intégré le prix d’un abonnement pour pouvoir disposer d’une place
de stationnement vélo dans un box sécurisé comme cela avait été décidé dans la délibération de
l’acte 2 du schéma cyclable.

Considérant pour  rappel,  que les  tarifs  de  location intègrent  la  maintenance  des  vélos  qui  sont
contrôlés tous les semestres en cas de location longue durée, et à chaque retour de location. Le
locataire n’a donc aucun entretien à assurer. 

Que toutefois, toute réparation due à une dégradation sera facturée au locataire conformément à la
grille tarifaire des services et pièces détachées, affichée à l’agence Périmouv’.

Que ces tarifs évoluent en fonction du coût transmis par les fournisseurs. 

Qu’afin de proposer une grille tarifaire au plus juste et qui prennent en compte une partie des frais
de  maintenance,  nous  nous  réservons  le  droit  d’actualiser,  au  besoin,  les  prix  en  fonction  de
l’évolution des prix des fournisseurs.
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LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE , APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ :

• Décide de valider la nouvelle grille tarifaire de location des Périvélo ;

• D’actualiser  la  grille  tarifaire  des  pièces  détachées  en  fonction  de  l’évolution  des  prix  des
fournisseurs ;

• D’autoriser le Président à signer tous les documents afférents à ce dossier.

Adoptée à l'unanimité.

Délibération publiée le 25/06/2021 Pour extrait conforme

Délibération certifiée exécutoire
à compter du 25/06/2021

Périgueux, le 25/06/2021

Le Président,
Jacques AUZOU


